
 
 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

1. Pour engager notre firme, toute commande n’est définitive que lorsqu’elle a été confirmée par écrit( fax, courrier 
électronique). 
 

2. Le retard dans la livraison ne pourra, en aucun cas, donner lieu à dommages-intérêts, à retenue ni à l’annulation 
de la commande. 
 

3. Les marchandises sont toujours expédiées aux risques et périls de l’acheteur. 
 

4. Comme la marchandise est périssable, toutes les réclamations et / ou fixation de tare doivent arriver à notre 
adresse dans les 24 heures après la livraison. Dans le cas de livraison par l’intermédiaire du transporteur de 
l’acheteur, le transporteur sera garant des marchandises à transporter.  Il appartiendra à l’acheteur, en cas 
d’avaries ou de manquants, de faire toutes constatations nécessaires et de confirmer ses réserves par acte 
extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec avis de réception auprès du transporteur dans les 3 jours suivants 
la réception des marchandises. 
 

5. Toutes les factures sont payables à Wancourt. 
 

6. Nos agents commerciaux ou représentants n’ont pas qualité pour encaisser le montant de la facture sauf 
stipulation expresse. 
 

7. Sauf stipulation contraire et écrite, nos factures sont payables à 30 jours à compter de la réception des 
marchandises. Un règlement anticipé ne donnera lieu à aucun escompte. 
 

8. Toute somme non payée à l’échéance porte de plein droit et sans mise en demeure préalable, dès le jour suivant 
la date de règlement portée sur ladite facture, l’application de pénalités  au taux de refinancement de la Banque 
Centrale Européenne majoré de 10 pourcent. 
 

9. En cas de non-paiement d’une facture à son échéance, nous nous réservons le droit d’augmenter son montant de 
10% avec un minimum de 38,11 €.  Une indemnité forfaitaire de 40 euros est également due pour les frais de 
recouvrement. 
 

10. Le non-paiement d’une seule facture à son échéance rend exigible de plein droit le solde dû sur toutes les 
factures, même non échues. 
 

11. En cas d’inexécution par l’acheteur de ses obligations, la vente pourra être résolue de plein droit sans mise en 
demeure et ce sans préjudice de nos droits à tous dommages et intérêts.  
 

12. S’il nous apparaît que le crédit de l’acheteur se détériore, notamment s’il y a des mesures d’exécution judiciaires 
prises contre  l’acheteur et/ou en cas d’événements qui mettent en question la bonne exécution des 
engagements pris ou les rendent impossible, nous nous réservons le droit, même si les marchandises ont déjà été  
totalement ou partiellement expédiées, de suspendre totalement ou partiellement la commande et d’exiger les 
garanties nécessaires. En cas de refus de l’acheteur, nous nous réservons le droit d’annuler entièrement ou 
partiellement la commande. Tout ceci sans préjudice de nos droits à tous dommages et intérêts. 
 

13. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE. 
Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu’au complet paiement du prix par l’acheteur. Les risques 
de perte et de détérioration sont à charge de l’acheteur. Les acomptes versés par l’acheteur pourront être 
conservés par le fournisseur à titre d’indemnisation forfaitaire, sans préjudice de toutes autres actions qu’il serait 
en droit d’intenter de ce fait à l’encontre de l’acheteur. 
 

14. En cas de revente des marchandises, même transformées, nous pourrons revendiquer le fruit de la vente des 
marchandises nous appartenant. 
 



 
 

 

15. Le fait de tirer et/ou d’accepter des traites ou d’autres documents négociables, n’opère aucune novation de 
créance et ne déroge pas aux conditions de ventes présentes. 
 

16. Lorsque des services sont fournis par notre firme dans le cadre d’une commande d’un client, le client accepte 
explicitement que ses données personnelles puissent être utilisées à des fins administratives, telles que la 
création et le maintien d’une base de données clients, livraisons et factures et la vérification de la solvabilité du 
client ainsi que pour les prestations pour laquelle notre firme a été contractée. Les informations fournies par le 
client sont nécessaires pour l’achèvement de la tâche et la facturation. En donnant une commande, les données 
des clients sont introduites dans la base de clients de notre firme. Aucun renseignement personnel ne sera 
divulgué à des tiers, sauf si cela est expressément autorisé par le client ou si cela est demandée par les autorités 
judiciaires, ou lorsqu’elle est légalement tenue de le faire. Conformément à la règlementation applicable le client 
a le droit de consulter ou de modifier ses données personnelles. 
 

17. En cas de contestation, les tribunaux de Lille sont seuls compétents. 
 

    


